
 

 

 
 

COMMUNIQUE DE MISE A DISPOSITION DU SUPPLÉMENT N°2 AU 
PROSPECTUS DE BASE RELATIF AU PROGRAMME D'EMISSION 
DE TITRES DE CREANCES (PROGRAMME EURO MEDIUM TERM 

NOTE OU EMTN) DE BPCE 
 

 
 

Paris, le 15 décembre 2010 
 

Le Supplément n°2 au Prospectus de Base relatif au 
Programme d'émission de titres de créances (Programme Euro Medium Term Note ou EMTN) 

d'un montant maximum de 40.000.000.000€ 
a été visé par l'Autorité des Marchés Financiers sous le n° 10-442 en date du 14 Décembre 2010 

 
 
Le Supplément, le Prospectus de Base et les suppléments, et les documents incorporés par référence dans le 
Prospectus de Base sont disponibles sur le site Internet de l'Emetteur (www.bpce.fr), sur le site Internet de l'AMF 
(www.amf-France.org) et peuvent être obtenus sur simple demande, sans frais, au siège de BPCE (Service 
Emissions - 50, avenue Pierre Mendès France – 75201 Paris Cedex 13). 
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